
Protection et retraite  
des travailleurs indépendants

AréliA  
Santé et Prévoyance 

Plan épargne retraite 
individuel

FISCALITÉ

PER



Avez-vous 
déjà pensé
à… 

remboursement Sécurité sociale en euros

âgé de 45 ans*

* Indemnités journalières 2020 - Source : www.secu-independants.fr * Indemnités journalières Juillet 2021
Source : carpimko.com &  www.unapl.fr 
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€ 85 €

56 €

34 €675 €

16 €

419,90 €

0,10 €75 €

Couronne dentaire
de 750 € (hors panier
de soins 100% Santé)

Consultation d'un généraliste
avec dépassement
d'honoraires 50€

Lunettes 
(Monture + 2 Verres simples) 420€
(hors panier de soins 100% Santé) 

Remboursement Sécurité sociale Reste à charge

Votre protection en cas d’accident 
ou de maladie est souvent insuffisante.

85
€42,50

€42,50

€30

€55

Perte de revenus Intervention régime obligatoire



Remboursement Sécurité sociale en euros

âgé de 45 ans*

* Indemnités journalières 2023 - Source : www.secu-independants.fr * Indemnités journalières 2023
Source : carpimko.com & www.ameli.fr
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62,5 € 

62,5 € 
125 125

32,5 €678 €

17,5 €

419,90 €

0,10 €72 €

Couronne dentaire
de 750 € (hors pani  re
de soins 100% Santé)

Consultation d'un généraliste
avec dépassement
d'honorai € 05 ser

Lunettes 
(Monture + 2 Verres simples) 420€
(hors panier de soins 100% Santé) 

Remboursement Sécurité sociale Reste à charge

Votre protection en cas d’accident 
ou de maladie est souvent insuffisante. 

85
05,24 €

05,24 €

03 €

55 €

Perte de revenus Intervention régime obligatoire



›  

Exemple de montant maximum déductible pour un bénéfice imposable déclaré pour une activité non salariée 

de 50 000 € en 2024 :

5 121 € pour vos contrats santé et prévoyance 

› r ud % 57,3 

 

evenu professionnel imposable 
+ 7 % du PASS*, sans que le total ne dépasse 3 %
de 8 fois le PASS *

de « conjoint collaborateur » et répond aux conditions 
ci-dessous :

› n’est ni salarié, ni associé ;
› ne perçoit aucune rémunération ;
›  esirpertne’d fehc ua éil uo éiram tse 

par un pacte civil de solidarité.

En effet, dans le cadre de la loi Madelin, 

les cotisations versées au titre de la complémentaire 

santé et de la prévoyance sont déductibles de vos 

revenus professionnels déclarés au titre de votre activité

non salariée (Bénéfices Industriels et Commerciaux - 

BIC, Bénéfices Non Commerciaux - BNC) dans la limite 

d’un plafond fiscal (disponible fiscal). 

*Plafond Annuel de la Sécurité sociale 2024 : 46 368 €.



›  

Exemple de montant maximum déductible pour un bénéfice imposable déclaré pour une activité non salariée 

de 50 000 € en 2021 :

4755 € pour vos contrats santé et prévoyance 

› 3,75 % du revenu professionnel imposable
+ 7 % du PASS*, sans que le total ne dépasse 3 % 
de 8 fois le PASS *

de « conjoint collaborateur » et répond aux conditions 
ci-dessous :

› n’est ni salarié, ni associé ;
› ne perçoit aucune rémunération ;
› est marié ou lié au chef d’entreprise 

par un pacte civil de solidarité.

En effet, dans le cadre de la loi Madelin, 

les cotisations versées au titre de la complémentaire 

santé et de la prévoyance sont déductibles de vos 

revenus professionnels déclarés au titre de votre activité

non salariée (Bénéfices Industriels et Commerciaux - 

BIC, Bénéfices Non Commerciaux - BNC) dans la limite 

d’un plafond fiscal (disponible fiscal). 

*Plafond Annuel de la Sécurité sociale 2021 : 41 136 €.



(1) Sous conditions. Voir les Conditions Générales du produit « Arélia prévoyance ».
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(1) Sous conditions. Voir les Conditions Générales du produit « Arélia prévoyance ».

LES AVANTAGES 
DU PRODUIT ARÉLIA 
PRÉVOYANCE

**
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(1) Sous conditions. Voir les Conditions Générales du produit « Arélia prévoyance ».

LES AVANTAGES 
DU PRODUIT ARÉLIA 
PRÉVOYANCE

**
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›  
dentaire en fonction de l’ancienneté de votre contrat ;

›  Une option renforts dentaire et optique qui augmente
vos remboursements sur ces postes ;

›  Un forfait optique étendu à la chirurgie correctrice dès
la formule Intégrale 100 ; 

›  De nombreux autres forfaits(1) : optique, dentaire,
forfait pharmacie non remboursée par le régime
obligatoire, naissance/adoption, cure thermale, etc.

›  Une option bien-être(1) pour une couverture renforcée
pour l’audio-prothèse, les cures thermales et la
médecine douce.

›  Des dépassements d’honoraires intégrés
dès la 2ème formule ;

›  Une prise en charge très large des médecines
douces(1) : nutritionnistes, ostéopathes, podologues,
pédicures, diététiciens, naturopathe, psychologue, etc. ;

›  En hospitalisation(2) : forfait journalier, chambre
particulière et lit d’accompagnement illimités ;

›  La gratuité à partir du 3e enfant mineur ;
›  Lors de la naissance ou l’adoption d’un enfant(3) :

gratuité de sa cotisation jusqu’à l’échéance annuelle
de votre contrat.

(1) Selon la formule souscrite. (2) Les frais d’hospitalisation sont garantis pour une durée illimitée, sauf pour certains séjours hospitaliers, indiqués au
contrat Arélia santé. (3) Sous réserve d’être titulaire de votre complémentaire santé Aréas depuis plus de 9 mois. (4) Les prestations Aréas Assistance sont
délivrées par notre partenaire AWP France SAS - RCS 490 381 753 Bobigny - Orias 07 026 669. (5) Des réseaux de partenaires dans différents domaines : 
optique, dentaire, audioprothèse, bien être et prévention, hospitalisation. (6) Le remboursement intégral « 100% santé » s’applique sur certaines prestations 
en optique et en dentaire depuis le 1er janvier 2020 et en audiologie depuis le 1er janvier 2021. (7) Les équipements du Panier Libre sont pris en charge 
à hauteur de la formule que vous avez souscrite.

›  Assistance 24h/24 et 7j/7(4), en cas d’accident ou
de maladie : aide ménagère, garde d’enfants, école à
domicile, aide à domicile après une hospitalisation,
transports et livraison de médicaments, etc.

› Services Santéclair :
- des conseils en matière de santé,
-  des tarifs avantageux auprès des 7 400 profes-
sionnels de santé partenaires de Santéclair(5),

-  le tiers payant exclusif avec leurs partenaires
(opticiens, dentistes, audioprothésistes).

-  des services pratiques : téléconsultation,
géolocalisation d'un professionnel de santé, etc.

› Tiers payant auprès des professionnels de santé
pour vous dispenser d’avance de frais.

›  Télétransmission directe des décomptes
par votre régime obligatoire : remboursements
automatisés sous 48h.

›  Délivrance d’une prise en charge des frais en cas
d’hospitalisation.

›  Un espace client Sécurisé pour adresser vos
demandes de remboursements et les consulter,
télécharger vos attestations fiscales, accéder à la
géolocalisation des professionnels Santéclair,
télécharger votre carte de tiers payant virtuelle, etc.

DES SERVICES PRIVILÉGIÉS, POUR VOUS FACILITER LA VIE

Notre complémentaire santé inclut le dispositif 100% santé pour offrir un reste à charge à 0 € (6) . 
En vous rendant chez un opticien, un dentiste ou un audioprothésiste, vous pourrez choisir entre une gamme 

*L’offre 100% Santé s’adresse à toutes les personnes disposant d’une complémentaire santé responsable.

d’équipements et de prestations correspondant à un « Panier 100 % Santé » ou un « Panier Libre » (7) . 
Vous conservez votre liberté de choix. Dans tous les cas, vos modalités de paiement (liées au tiers payant)  
restent inchangées.

Votre fidélité récompensée : bonus fidélité(1) en 

Exemples de remboursements

Remboursement (Rbt) Sécurité sociale Essentielle Intégrale Avec Renfort Reste à charge

Rbt Sécurité sociale Essentielle Intégrale Avec Renfort Reste à charge

Rbt Sécurité sociale Avec Option Bien être Reste à chargeRbt Aréas

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas

Les montants ci-dessus ont été arrondis.

Verres très complexes et monture 700 € Panier Libre (1) - Prise en charge de la monture plafonnée à 100 €. Verres très complexes et monture 290 €
Panier 100% Santé (1)

Prix limite de vente Panier
100% Santé : 290 € dont 30 €
pour  la   monture depuis   le 
01/01/2020.

(1) Verre progressif, sphère de -4,00 à -6,00 et cylindre > +4,00. Limitation à un équipement optique par période de deux ans à compter de la dernière acquisition ou par période d’un
an pour les enfants de moins de 16 ans. Renouvellement anticipé possible sous certaines conditions.

0,10 € 

699,85 € 

0,05 € 
0,10 €

400 €

199,90 €

100 €

0,10 € 

100 €

399,90 €

100 €
100 €

0,10 €

499,90 € 

100 €

100 €

Quelle que soit
la formule souscrite

238 €

52 € 

Couronne céramo-métallique sur molaires 750 € Panier Libre Couronne céramo-métallique sur incisive 
canine et 1eres premolaires 
500 € Panier 100% Santé
Honoraires limites de facturation
Panier  100%  Santé : 500 €
depuis  le  01/01/2020.

Aide auditive de classe I pour un adulte 
de plus de 20 ans (par oreille) 950 €
Panier 100% santé (2)

(1) Plafond de prise en charge 1700 € par oreille y compris le remboursement de la Sécurité sociale depuis le 1er janvier 2021. (2) Prise en charge d’un équipement par oreille une fois
tous les quatre ans, à compter de la date de dernière acquisition.

* OPTAM (Option Pratique Tarifaire Maîtrisée) et OPTAM-CO (pour les 
Chirurgiens et Obstétriciens) : conventions signées entre l’assurance maladie
et les médecins du secteur 2 et certains médecins du secteur 1 autorisés à 
facturer des dépassements d’honoraires. Lorsqu’un médecin signe cette
convention, il s’engage à limiter ses dépassements d’honoraires. La liste des
médecins signataires de ce dispositif est disponible sur www.ameli-direct.f

75 € 

643 € 

32 € 

75 € 

505 € 

32 € 

137 € 

75 € 

280 € 

86 € 

137 € 

171 € 

75 € 

40 € 

86 € 

343 € 

206 € 

75 € 

113 € 

151 € 

411 € 

75 €

301 €

374 € 

Quelle que soit
la formule souscrite

416 €

84 € 

Quelle que soit
la formule souscrite,
depuis le 1er janvier 2021

710 € 

240 € 
240 € 

1300 € 

160 € 

240 € 

1172 € 

160 € 
128 € 

240 €

1072 €

260 €

128 €

240 € 

128 €

830 € 

502 € 

240 €

620 €

128 €

712 €

240 €

3 € 

1329 € 

128 €

Aide auditive de classe II pour un adulte de plus de 20 ans (par oreille) 
1700 € Panier Libre (1) (2)

Remboursement consultation généraliste adhérent OPTAM ou OPTAM-CO * avec dépassement d’honoraires 50 €

Formule 125 Formule 200 Formule 350Formule 150Formule 
ECO et 100

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas Reste à charge

16,5 € 

7,5 € 

26 € 

18,75 € 

14,75 € 

16,5 € 

25 € 

8,5 € 

16,5 € 

32,5 € 

1 € 

16,5 € 

32,5 €

1 € 

16,5 €

Depuis le
1er janvier

0,10 €

199,90 € 

100 € 

100 € 

300 € 

0,10 € 

299,90 €

200 € 

100 € 
100 € 

ECO Formule 100 Formule 200 Formule 350Formule 125 Formule 150

ECO Formule 100 Formule 200 Formule 350Formule 125 Formule 150

ECO Formule 100 Formule 200 Formule 350Formule 125 Formule 150

2021
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Prix limite de vente Panier 
100% Santé : 950 € depuis      
le 1er  janvier  2021. 



Exemples de remboursements

Remboursement (Rbt) Sécurité sociale Essentielle Intégrale Avec Renfort Reste à charge

Rbt Sécurité sociale Essentielle Intégrale Avec Renfort Reste à charge

Rbt Sécurité sociale Avec Option Bien être Reste à chargeRbt Aréas

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas

Les montants ci-dessus ont été arrondis.

Verres très complexes et monture 700 € Panier Libre (1) - Prise en charge de la monture plafonnée à 100 €. Verres très complexes et monture 290 € 
Panier 100% Santé (1)

Prix limite de vente Panier 
100% Santé : 290 € dont 30 € 
pour    la   monture   depuis   le 
01/01/2020.

(1) Verre progressif, sphère de -4,00 à -6,00 et cylindre > +4,00. Limitation à un équipement optique par période de deux ans à compter de la dernière acquisition 
ou par période d’un an pour les enfants de moins de 16 ans. Renouvellement anticipé possible sous certaines conditions.

0,10 € 

699,85 € 

0,05 € 
0,10 € 

400 € 

199,90 € 

100 € 

0,10 € 

100 € 

399,90 € 

100 € 

100 € 

0,10 € 

499,90 € 

100 € 

100 € 

Quelle que soit
la formule souscrite

238 € 

52 € 

Couronne céramo-métallique sur molaires 750 € Panier Libre Couronne céramo-métallique sur incisive 
canine et 1eres premolaires 
500 € Panier 100% Santé
Honoraires limites de facturation 
Panier  100%  Santé  : 500 € 
depuis  le  01/01/2020.

Aide auditive de classe I pour un adulte 
de plus de 20 ans (par oreille) 950 € 
Panier 100% santé (2)

(1) Plafond de prise en charge 1700 € par oreille y compris le remboursement de la Sécurité sociale depuis le 1er janvier 2021.
(2) Prise en charge d’un équipement par oreille une fois tous les quatre ans, à compter de la date de dernière acquisition.

72 € 

630 € 

48 € 

72 € 

475 € 

48 € 

155 € 

72 € 

222 € 

108 € 

155 € 

193 € 

72 € 

108 € 

386 € 

184 € 

72 € 

70 € 

144 € 

464 € 

 

348
 
€

 

330 € 

Quelle que soit
la formule souscrite

428 € 

72
 
€ 

Quelle que soit
la formule souscrite,
depuis le 1er janvier 2021

710 € 

240 € 
240 € 

1300 € 

160 € 

240 € 

1172 € 

160 € 
128 € 

240 € 

1072 € 

260 € 

128 € 

240 € 

128 € 

830 € 

502 € 

240 € 

620 € 

128 € 

712 € 

240 € 

3 € 

1329 € 

128 € 

Aide auditive de classe II pour un adulte de plus de 20 ans (par oreille) 
1700 € Panier Libre (1) (2)

Remboursement consultation généraliste adhérent OPTAM ou OPTAM-CO * avec dépassement d’honoraires 50 €

Formule 125 Formule 200 Formule 350Formule 150Formule 
ECO et 100

Rbt Sécurité sociale Rbt Aréas Reste à charge

17,60 € 

8 € 

24,50 € 

19,90 € 

12,60 € 

17,60 € 

26,50 € 

6 € 

17,60 € 

1 € 

17,60 € 

1 € 

 

0,10 € 

199,90 € 

100 € 

100 € 

300 € 

0,10 € 

299,90 € 

200 € 

100 € 

100 € 

ECO Formule 100 Formule 200 Formule 350Formule 125 Formule 150

ECO Formule 100 Formule 200 Formule 350Formule 125 Formule 150

ECO Formule 100 Formule 200 Formule 350Formule 125 Formule 150

9

Prix limite de vente Panier   
100% Santé : 950 € depuis     
le 1er  janvier  2021. 

72 € 

* OPTAM (Option Pratique Tarifaire Maîtrisée) et OPTAM-CO (pour les 
Chirurgiens et Obstétriciens) : conventions signées entre l’assurance maladie 
et les médecins du secteur 2 et certains médecins du secteur 1 autorisés à 
facturer des dépassements d’honoraires. Lorsqu’un médecin signe cette 
convention, il s’engage à limiter ses dépassements d’honoraires. La liste des 
médecins signataires de ce dispositif est disponible sur www.ameli-direct.fr17,60 € 

31,50 € 31,50 € 



(1) Dans les conditions et limites prévues par le Code général des impôts. 
(2) Plafond annuel de la Sécurité sociale 2024 : 46 368 €
(3) Contrat non rachetable avant l’échéance, sauf dans les cas limitativement prévus par la loi (notamment, en cas d’affectation des sommes épargnées 
à l’acquisition de la résidence principale - les droits correspondant aux sommes issues de transferts de versements obligatoires ne peuvent pas être 
rachetés ou liquidés pour ce motif). Le rachat peut entrainer des prélèvements sociaux et fiscaux dans les conditions et limites prévues par la loi.
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Les fonds (gérés par des spécialistes de renom : Edmond de 
Rothschild Asset Management, Rothschild Asset Management, 
Lazard Frères Gestion, Carmignac Gestion, La Financière de 
l’Échiquier, DNCA Finance, Moneta Asset Management,  
Pictet Asset Management, etc.) sont régulièrement récompensés 
pour leurs performances et la qualité de leur gestion. 

Les supports en unités de compte en gestion libre ou en gestion 
profilée par horizon sont des supports non garantis, sujets à des 
fluctuations à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution 
des marchés financiers. Ils présentent donc un risque de perte  
en capital.

les fonds :
› 1 fonds en euros géré par Aréas Vie.

›  29 supports en unités de compte
accessibles en gestion libre.

 La gestion profilée par horizon

Vous déléguez le suivi et la gestion de votre 
épargne à Aréas Vie. En fonction de votre profil 
de gestion et de votre horizon de départ en 
retraite, votre épargne est répartie automati-
quement sur différents supports financiers.

 la gestion libre

Vous pilotez vous-même l’orientation de votre 
épargne retraite, en fonction de votre profil 
d’investisseur et de vos souhaits.
(4) Vous pouvez modifier le mode de gestion à tout
moment pendant la vie de votre contrat.

›   Mode de geStion PAr défAut Prévu PAr lA régleMentAtion

2 ModeS de geStion(4) Au choix !



Document non contractuel à caractère publicitaire - Se référer  aux conditions générales des contrats d'assurance Arélia prévoyance
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pour vous et vos proches, les contrats Arélia éligibles loi Madelin et le PER individuel Aréas

 et Arélia santé ainsi qu'à la notice d'information valant conditions générales du PER Individuel Aréas.

Aréas Assurances, groupe indépendant issu de sociétés d’as-

surance mutuelles dont la plus ancienne a été fondée en 1825, 

constitue le 7ème réseau d’agents généraux d’assurances de 

France avec près de 500 points de vente.

Nous proposons aux particuliers et aux entreprises une gamme 

complète de garanties d’assurance en protection des biens, 

en protection des personnes et en protection financière. Nous 

appliquons depuis nos origines une politique de proximité et 

de service auprès de nos sociétaires. Celle-ci est portée par 

l’action quotidienne de 1 300 salariés, agents généraux et colla-

borateurs dans toute la France.

«Nos agents généraux, répartis dans 500 points de vente 

et dont le conseil et la présence humaine sont les valeurs 

fondamentales, permettent une réponse personnalisée aux 

attentes de notre clientèle, représentée notamment par les 

travailleurs indépendants.

Aréas a pour mission d’apporter une réponse globale aux 

chefs d’entreprise, tant pour leur protection professionnelle et 

personnelle que pour le financement de leur retraite.

Une large gammme de garanties et adaptables selon les 

spécificités de chaque entreprise a été conçue dans cet esprit.
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